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Larticle L5211 -39 modifié par la loi n201 3-403 du 1 7 mai 201 3 du Code Général des
Collectivités Territoriales stipule que:

"Le président de l 'établ issement public de coopération intercommunale adresse chaque
année, avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant
l 'activité de l 'établ issement, accompagné du compte administratif arrêté par l 'organe
délibérant de l 'établ issement. Ce rapport fait l 'objet d'une communication par le maire au
conseil municipal en séance publique au cours de laquelle les représentants de la commune
à l'organe délibérant de l 'établ issement public de coopration intercommunale sont entendus.
Le président de l 'établ issement public de coopration intercommunale peut être entendu, à sa
demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce
dernier. Les représentants de la commune rendent compte au moins deux fois par an au
conseil municipal de l 'activité de l 'tabl issement public de coopration intercommunale."

Préambule
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Editorial

4

L’année 201 5 se doit d’être une année charnière
marquant une nouvelle ère dans l’évolution statutaire
pour qu’enfin la CODIM soit une force de proposition
dans toutes les revendications qu’el le entend mener
notamment dans le développement de son archipel:
le concept d’aire marine protégée il lustre
parfaitement bien la démarche participative et
consentie par toutes les forces vives de notre
archipel et qui mérite le soutien de tous nos

partenaires pour le faire aboutir; i l n’en est pas moins pour le dossier
UNESCO, terni par celui de Taputapuatea, de par sa simplicité et de par
son coût moindre qui a retenu l ’aval du gouvernement central pour enfin
être inscrit d’ ici 201 8.

Par le biais des services civiques et des CAE octroyés aux 6 communes
notre élan de solidarité demeure intact et de surcroît accentué par le
festival des arts à Hiva Oa, un évènement culturel dont la réputation s’est
répandue au-delà de nos frontières marquisiennes: une culture vivante et
dynamique et qui s’exporte de plus en plus.

Le Président
Félix BARSINAS



Chiffres Clés

4 Projets concernant les déchets

dont 2 études sur la réhabil itation des dépotoirs (Tahuata,
Fatu Iva, Ua Huka, Nuku Hiva) et 2 autres études sur la
gestion des déchets (Tahuata, Fatu Iva, et Ua Huka)

27 Emplois

dont 1 agent en CDI , 2 en CDD, et 1 5 dans le cadre du
service civique

3 Conseils communautaires

pour réunir les délégués communautaires qui ont pris 1 8
délibérations

36 Millions XPF de capacité
d'autofinancement

c'est le montant épargné par la CODIM en 201 5 pour
investir dans d'autres projets en 201 6 et au delà.

68 Sentiers répertoriés dans les 6
îles

comptant au total 288 km pour explorer l 'archipel.
L'aménagement de 8 sentiers publics (5 à Nuku Hiva et 3
à Fatu Iva) sera financé par le contrat de projet entre le
Pays et l 'Etat.

Editorial
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Frise Chronologique
Missions dans l 'archipel, à

des Actions 201 5
Tahiti et à l 'international

Janvier

Juin

Mai

Avril

Mars

Février

Administration

09-1 0: Conseil commun-
autaire

Administration

25-28: Fatu Iva: Visite de Mr. Jean-
Jacques URVOAS, Député, présid-
ent de la commission des lois de
l ’Assemblée nationale

Environnement

7: AMP-UNESCO (PF)
8: Recherches sur EIAO (CHAR-
LEUX)

Culture et Sport

7: Jeux inter-îles (PF)
9: Festival des arts des Marquises
(PF)

Administration

7: CAE (PF)
8: Modification du statut (DIRAJ)
Développement économique
8: Sentiers de randonnées
(BUTAUD)
9: Agriculture (PF)

Administration

1 8: recrutement DGS (2 ans)
29-30: Conseil communautaire

Environnement

09-1 2: AMP (AAMP), UNESCO
(ERHEL), Déchets (DIP)
1 9: COPIL AMP

Administration

09-1 2: Juriste CODIM, CGF
30: 4ème session de travail sur le
CGCT (SPC)
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Frise Chronologique
Missions dans l 'archipel, à

des Actions 201 5
Tahiti et à l 'international

Décembre

Novembre

Octobre

Septembre

Août

Juillet

Juin

Développement économique

09: Accueil de l ’ARANUI 5 dans la
rade de PPT
1 6-1 8: Formation des comités du
tourisme à Hiva Oa

Environnement

1 3-1 4 Mise au point des projets
AMP et UNESCO (PF) à Hiva Oa

Culture et Sport

1 5-1 9: Festival des arts
des Marquises à Hiva Oa

Environnement

09-1 2: AMP (AAMP), UNESCO
(ERHEL), Déchets (DIP)
1 9: COPIL AMP

Administration

09-1 2: Juriste CODIM, CGF
30: 4ème session de travail sur le
CGCT (SPC)

Administration

03: Recrutement de 1 5 engagés du
service civique (8 mois) et 5 CAE
(Tourisme)
1 0: Recrutement chargée de com-
munication (4 mois)

Administration

04-05: Conseil communautaire
20-03 oct: 4 élus en Chine
(ARANUI 5 et Bureau des affaires
étrangères SHENZHEN)

Développement économique

23-25: Sentiers de randonnées
(BUTAUD et PF), Plan d’actions
Pêche (PF), Corps morts (CCISM),
ARANUI
29-02: TOP RESA à Paris

Environnement

23-25: Espèces envahissantes
(DIREN) 7



Les faits marquants

La Polynésie française entame le processus
de création en 201 3. Le ministère en
charge du projet d'aire marine protégée est
celui de l 'économie bleue. L’Etat, les élus
marquisiens et la société civi le ont soutenu
ce processus de création. Pour créer une
aire marine protégée, i l faut définir:

1 - Quoi gérer: les orientations de gestion
définies en 201 4 et 201 5
2- Qui gère: une gouvernance associée à
un statut juridique issu de la réglementation
polynésienne
3- Comment gérer et financer: les modalités
de gestion et de financement

Une analyse écorégionale polynésienne et
une phase actuel le de valorisation
(monographie, l ivre, fi lm, etc.) ont été
restitués suite à des campagnes
scientifiques entre 2011 et 201 5.

A la demande du Pays, en 201 4, tous les
acteurs à Tahiti et aux Marquises concernés
sont consultés jusqu'en 201 5 afin de
restituer les éléments de diagnostics et co-
construire les objectifs à long terme.

Un comité de pilotage s’est tenu en juin
201 5 et a validé les propositions
d’orientations suivantes:

- Renforcer la connaissance des
écosystèmes marins et des patrimoines l iés
à la mer
- Maintenir la qualité de vie marquisienne
en préservant un haut niveau d’intégrité des
écosystèmes marins et en gérant le l ittoral
de façon intégrée
- Accompagner le développement d’une

économie maritime
durable et innovante au
profit des populations
locales
- Concourir à
l ’amélioration de la
surveil lance de l’espace
maritime depuis Tahiti et
les Marquises
- Accompagner la mise
en place de dispositifs
éducatifs et de
formation
professionnelle permettant de sensibi l iser à
la protection des patrimoines et d’accéder
aux métiers de la mer
- Assurer la protection et la valorisation des
patrimoines naturels et culturels
remarquables l iés à la mer et au l ittoral
- Assurer une implication de tous les
acteurs, et notamment de la population
marquisienne, dans la gestion du mil ieu
marin et le rayonnement régional des
Marquises.

La dernière phase de concertation s’est
tenue en août 201 5 avec les professionels
de la mer. Le président de la CODIM a
défendu la création de TE TAI NUI A HAU en
associant le développement économique de
l’archipel (pêche, tourisme, etc).

Depuis octobre 201 5, sur décision du
conseil des ministres, le dossier AMP est
traité par le ministère en charge de
l’environnement. Ce ministère et l 'Etat sont
en étroite collaboration pour définir la
gouvernance et les modalités de gestion et
de financement.

L'aire marine protégée Te tai nui

a hau
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Les faits marquants

Un recueil de 6 rapports a été rendu en
cours d’année 201 5 répertoriant 68
sentiers sur l ’ensemble de l’archipel, soit
288 km pour explorer les 6 îles. Cela
correspond à la distance à parcourir à vol
d’oiseau entre le point le plus au sud est de
Fatu Iva et le point le plus au nord ouest de
Nuku Hiva.Les sentiers ancestraux ou ceux
passant entièrement sur du domaine public
ont été identifiés sur Fatu Iva (3) et Nuku
Hiva (5). L’aménagement de ces 8 sentiers
ont fait l ’objet d’une demande d’inscription
dans le contrat de projet 2 entre le Pays et
l ’Etat. Cette demande a été approuvée et
l ’aménagement des sentiers se réalisera à

partir de la fin de l ’année 201 6. Un
programme de gestion et d’entretien reste
à établir entre les partenaires concernés.

Les sentiers de randonnée

Le dossier du projet d’ inscription des îles
Marquises au patrimoine mondial de
l ’UNESCO est traité par le ministère en
charge de la culture et de l ’environnement.
Depuis janvier 201 4, la CODIM a
officiel lement intégré le comité de pilotage
et les 6 comités de gestion locaux en
qualité de membre à part entière. Et depuis

janvier 201 5, le rôle de la CODIM dans ce
projet est d’assurer le suivi des travaux et
le fonctionnement logistique et administratif
des comités de gestion. En 201 5, aucune
action n’a été menée pour l ’avancement de
ce projet d’ inscription des Îles Marquises
au patrimoine mondial de l ’humanité.

Le projet UNESCO

En février 201 5, la société EGIS a présenté
le rapport des études prél iminaires
concernant la gestion des déchets à
Tahuata et Fatu Iva. Ce rapport présente la
situation actuel le au niveau de la collecte
et le traitement des déchets et estime les

gisements de déchets. EGIS propose 3
scénarios de gestion des déchets. Un
rapport similaire à celui de Tahuata et Fatu
Iva avait déjà été remis pour Ua Huka et
par la société SPEED en décembre 201 4.

Mise en œuvre de la gestion des
déchets à Tahuata, Fatu Iva, et
Ua Huka
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En 201 5, une augmentation de 65% a été
observée entre 201 2 et 201 5 chez les
croisiéristes, 32% chez les plaisanciers, et
20% pour ceux qui restent à terre.

L’ensemble des comités du tourisme de
l'archipel ont été réactivés et plusieurs
formations ont été offertes, dont une à Hiva
Oa en vu du festival des arts de 201 5. Ces
comités du tourisme sont devenus un
exemple pour les autres archipels.

Un portai l touristique web «Archipel des
Marquises» a été créé et sera propulsé sur
leur site internet par Tahiti Tourisme dans
le cours du deuxième semestre 201 6. Un
catalogue d’excursions à destination des

croisiéristes à été refondu.

Plusieurs produits et actions marketing ont
été réalisés en 201 5 avec par exemple la
participation au salon du tourisme de
janvier 201 5, la participation au salon Top
Résa à Paris en septembre 201 5, la mise
en place d’affiches promotionnelles à
Panama en mars 201 5, accueil du World
ARC et du Blue Planet Odyssey de mars à
juin 201 5.

Le tourisme

Les faits marquants

La société SPEED a présenté le diagnostic
initial des études préalable sur la
réhabil itation des dépotoirs à Tahuata,
Fatu Iva, et Ua Huka. A Tahuata, le
diagnostic concerne le dépotoir actuel de
Vaitahu, l ’ancien dépotoir de Motopu, et
l ’ancien dépotoir de Hapatoni. A Fatu Iva,
le diagnostic concerne les anciens
dépotoirs Tetuanui et Ropati à Omoa, le

dépotoir actuel de Fatu Iva, et l ’ancien
dépotoir communal de Hanavave. Au nord,
à Ua Huka, les diagnostics se sont portés
sur les dépotoirs des années 80 et les
dépotoirs actuels de Vaipaee et Hiniaehi. A
Nuku Hiva, les diagnostics se sont portés
sur les dépotoir de Takiutia, Muake,
Taipivai, et Hatiheu.

Etude préalable sur la
réhabilitation des dépotoirs à
Tahuata, Fatu Iva, Ua Huka, et
Nuku Hiva

1 0



Les faits

La commune de Hiva Oa a organisé la
1 0ème édition du festival des arts des îles
Marquises, communément appelé Te
matava'a o te henua enata. Du 1 6 au 1 9
décembre, les délégations de toutes les
communes des Marquises ainsi que celles
composées de marquisiens vivant à Tahiti ,
cel les de Rikitea et de Rapa se sont
réunies autour du thème Haahua i te tumu ou
le retour au sources.

Dans un esprit de mise en commun, de
partage et d'ouverture culturel le, les
danses ont été mises en avant. Des
atel iers d'exposition et de tatouage
marquisien ont également été un véritable
succès auprès de la population et des
touristes.

Le festival des arts des îles
Marquises
Te matava'a of the henua enata

marquants

Pour la première fois, la CODIM a
accueil lue le dispositif « Service Civique »
proposé par les services de l’Etat et qui a
permis le recrutement de quinze jeunes,
âgés entre 1 8 et 25 ans, et pendant une
période de 8 mois. Deux jeunes engagés
ont été mis à disposition dans chaque
commune, à l ’exception de la commune de
Hiva Oa qui en a reçu cinq, en vue de
l’organisation du Festival des Arts des I les
Marquises 201 5. Leurs missions avaient un
but d’ intérêt général s’ i l lustrant autour de
trois grands thèmes : ENVIRONNEMENT,
CULTURE ET LOISIRS et SOLIDARITE.
I ls ont été suivis par des tuteurs, nommés

par la communauté de communes dans
leurs îles respectives, afin de les encadrer
et de les accompagner dans leurs missions
et formations (formation civique et
citoyenne, formation premier secours
PSC).

Le service civique
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L'organigrammeLe fonctionnement

Le bureau donne les
orientations stratégiques et
retient les dossiers à
présenter au conseil
communautaire.

En 201 5, i l s'est réuni 3 fois.

Le conseil communautaire
décide et vote les décisions
nécessaires à l'avancé des
projets.

I l est composé de 1 5 délégués titulaires
élus par les conseils municipaux des
comunes membres et 1 5 suppléants
amenés à remplacer les titulaires en cas
d'empêchement.

Au 31 décembre 201 5, la CODIM a été
présidée par Félix BARSINAS, maire de
Tahuata, élu pour le mandat 201 4-2020.
Le conseil communautaire s'est réuni 3
fois et a voté 1 8 délibérations.

L’équipe administrative met
en œuvre les décisions prises
à chaque étape du processus
de validation.

En début de l’année 201 5, l ’équipe
n’était composée que d’un seul agent
permanent. Une directrice générale des
services à été recrutée en mai 201 5 et
une chargée de communication en août
201 5, toutes deux sous contrat. Un
juriste a été conventionné en juin 201 5

Trois commissions travaillent
selon des thématiques
précises à l’avancée des
projets et proposent des plans
d’actions.

Elles sont présidées par le président de
la communauté de communes élu par
les délégués communautaires, en
respect du statut en vigueur.

1 2



L'organigramme

Mareva KUCHINKE
Directrice Générale des
Services

Le fonctionnement

Félix BARSINAS
Président
Maire de Tahuata

Bureau
(6 maires)

Commissions
(3)

Conseil
Communautaire
(1 5 délégués)

Tepua KAYSER
Communication web

Mickaël FIDELE
Juriste

Bertille OHOTOUA
Secrétaire-Comptable

1 3



Benoît KAUTAI
Maire

Jocelyne PIRIOTUA
Conseil lère

Casimir UTIA
Conseil ler

Joseph KAIAHA

Vice-Président,

Maire

Marcel BRUNEAU
Conseil ler Toti TEIKIEHUUPOKO

1 er Adjoint

Ani PETERANO
2ème Adjoint

Tania BONNO
Conseil lère

Florentine SCALLAMERA
Conseil lère

Nestor OHU
Maire

Félix BARSINAS

Président, Maire

Mirel la TIMAU
Conseil lère

Henri TUIEINUI
Maire

Noel ARI ITAI
Conseil ler

Etienne TEHAAMOANA
Maire

Les délégués titulaires
en 201 5

Les délégués suppléants
en 201 5
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Etienne TEHAAMOANA
Maire

Les délégués titulaires
en 201 5

Casimir TAMARII
2ème Adjoint

Max PETERANO
Conseil ler

Teva SCHMIDT
4ème Adjoint

Damase AH LO
Conseil ler

Ame BRUNEAU
Conseil ler Ivelyne TOHUHUTOHETIA

Conseil lère

Chris TEIKIVAHITINI
Conseil ler

Vanina BARSINAS
Conseil lère

Albertine TEIKITEEPUPUNI
Conseil lère

Ranka AUNOA
Conseil ler

François KOKAUANI
1 er Adjoint

Sabina NAKEAETOU
Conseil lère

Marie-Célina KAMIA
Conseil lère

Xavier GILMORE
2ème Adjoint

Domingo TEHAAMOANA
3ème Adjoint

Les délégués suppléants
en 201 5
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Le résultat de
l'exercice 201 5Les commissions

Commission des affaires
financières, budgétaires, et
ouverture des plis
consécutive à un appel
d'offre

Membres:
Félix BARSINAS (président)
Joseph KAIHA (vice-président)
Benoît KAUTAI
Henri TUIEINUI
Nestor OHU
Etienne TEHAAMOANA

Commission de
l'environnement,
l'assainissement, eau potable, et
gestion des déchets

Membres:
Félix BARSINAS (président)
Ani PETERANO (vice-président)
Florentine SCALLAMERA
Casimir UTIA
Noël ARI ITAI
Georges Toti TEIKIEHUUPOKO

Commission du développement économique
(artisanat, agriculture, pêche, tourisme, culture)

Membres:
Félix BARSINAS (président)
Benoît KAUTAI (vice-président)
Marcel BRUNEAU
Joseline PIRIOTUA
Tania BONNO
Georges Toti TEIKIEHUUPOKO
Nestor OHU
Henri TUIEINUI

Les commissions ont été créées en 201 4. Le président de la CODIM est
également le président de chaque commission. Convoquée par le président,
chacune des commissions ne peut siéger qu'en présence de la majorité de
ses membres. Les commissions travail lent sur les thèmes validés en conseil
communautaires. En 201 5, i l n'y a eu aucune commission.
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Le résultat de
l'exercice 201 5Les commissions

Dépenses Recettes

Fonctionnement 44 027 609 CFP 79 41 3 399 CFP

Investissement 1 9 469 537 CFP 21 1 60 11 0 CFP

Résultat de
l'exercice

37 076 363 CFP

1 7
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Le budget global 201 5 de la communauté de communes des îles Marquises a été adopté à
l 'unanimité lors du conseil communautaire du 1 0 janvier 201 5 puis acté lors du vote du compte
administratif le 25 juin 201 6.

Capacité d'Autofinancement Financement (Epargne)

La capacité d'autofinancement (CAF) de l 'exercice 201 5 s'élève à 35,385,790 CFP. Cette CAF
représente ce que la communauté de communes a pu épargner en décembre 201 5 et sera
uti l isée pour des projets d'investissement. La CAF 201 5 représente 44,5% de la recette de
fonctionnement. Plus simplement, la communauté de communes des îles Marquises a épargné
4,342 CFP sur 1 0,000 CFP de recette.
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Section d'
Investissement

Section de
Fonctionnement
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En 201 5, la principale recette de fonctionnement de la CODIM provient de la Dotation forfaitaire
de l 'Etat (82%), des communes membres (1 7%), et d'un remboursement de l 'Etat pour les
engagés du service civique (1 %). En 201 5, la CODIM a mis à disposition 1 5 engagés au service
des communes des Marquises dont 5 pour Hiva Oa et 2 pour les autres communes.

Dépenses de Fonctionnement

Recettes de Fonctionnement

La principale dépense de la CODIM consiste à payer les charges à caractère général (40%),
d'autres charges de gestion (31%) comprenant les indemnités, frais de mission et subventions
attribuées aux associations, et enfin les charges de personnels et frais assimilés (30%).



Section d'
Investissement

Section de
Fonctionnement
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Recettes d'Investissement

Dépenses d'Investissement

Les études portant sur la gestion des déchets et la réhabil itation des anciens dépotoirs (51%)
ainsi que sur l 'achat d'équipement (49%) ont été les principales dépenses d'investissement de
l 'année 201 5.

La principale recette d'investissement provient des subventions du FIP (73%) et d'un virement
de la section de fonctionnement (27%). Les subventions du FIP sont essentiel lement pour la
continuité des marchés sur la gestion des déchets et l 'évaluation simplifiée des risques des
dépotoirs communaux.







CODIM

Communauté de
communes des
îles Marquises

Atuona - Hiva Oa

BP 71 ATUONA
98 741 HIVA OA
Îles Marquises
Polynésie
française

Tel: 40 92 73 07
FAX: 40 92 73 1 3

www.codim.pf
contact@codim.pf

N°TAHITI: 7641




